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ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN

oÉpRRrrvrNr DU vAR ARRÊTE MuNlclpAL

RESTRICTION D'USAGES D'EAU DU ROBINET

Le Maire de la commune de MONS,

vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.22r2-r etL.22r2-2;vu le code de la santé publique, notamment les articles 1.1311-1 et 11321-1 à 11321-10, R7321,-2grelatifs aux eaux destinées à la consommation humaine;

CoNSIDERANT que la survenue d' une montée de la turbidité des sources de la siagnole, de la siagnolede Mons et du Moulinet est susceptible de rendre l'eau du réseau d,eau potable impropre à laconsommation humaine;

ARRETE

ARTlctE 1 : L'utilisation d'eau du robinet à des fins de consommation humaine, à savoir la boisson, lapréparation de denrées consommées crues, la cuisson des ariments, et le lavage des dents, ainsi quela toilette des nourrissons, est interdite sur l,ensemble du réseau de la commune.

ARTlctE 2 : L'interdiction de consommation d'eau et la surchloration prendront fin dès que lesrésultats des enquêtes, les opérations de nettoyage du réseau et les analyses d,eau réaliséespermettront de s'assurer que l'eau du robinet ne présente aucun danger pour la santé de lapopulation.

ARTlctE 3 : un dispositif de secours va être mis en place afin d'assurer un approvisionnement de lapopulation en eau potabre. (voir communiqué à ra popuration joint)

ARTICLE 4 : cette restriction de la consommation de l'eau prendra fin dès que les résultats desenquêtes' et la mise en æuvre de mesures appropriées permettront de s'assurer que l,eau du robinetne présente aucun danger pour la santé de la population.

ARTICLE 5 : Le maire de Mons, l'exploitant du réseau public, le Directeur général de l,Agence régionalede santé du Var sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.

Le 1.L/L2/2o23

L'adjointe au Maire,
Claudette MARTET


